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704 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [10 août 1790.] 
département de l'Isère, de Châteauxdouble, dé¬ 
parti ment de la Drôme, deFlachères, de Sacy près Reims, de lu Valette près Toulon, de Gonsac, 
Semillac, Saint-Disaut-du-Bois et Semoussac, dé¬ 
partement de la Creuse, de Salles près Aulnay, de Valon, département de la Diôme et de la ville de Saint-Lô. 

Toutes ces municipalités et gardes nationales annoncent que tous les citoyens se sont réunis, le 14 juillet, pour célébrer ce* jour mémorable par une fête civique dans laquelle ils ont fait éclater les sentiments du patriotii-me le plus vrai, del'u-nion la plus étroite, et ont pro oncé av<c trans¬ port le serment fédéra tif du Champ-de-Mars. Adresses de félicitation, adhésion et dévoue¬ ment du canton de Saint-B rtrand. 

Adresses des gardes nationales des districts de 

Castelnaudarv, le Revel,et de plusieurs villes des districts voisins, qui se sont réunies, le 2 juillet dernier, pour former entre elles un pacte d'union et de fraternité. 

Adresse des officiers municipaux et habitants de la Roche-Mi llay et Saint-Gengolout, départe¬ ment de la Nièvre, qui ont prête le 25 juillet le serment fédératifau pied de l'autel de l'église pa¬ roissiale. 

Adresses des habitants de la communauté ri'In-
zinzac et Penqin sien, département du Morbihan, 
qui l'ont une pétition relative à la perception du fouage. Adresse des administrateurs du district de 

Josselin, des électeurs du déparlement de la Haute-Loire, des administrâtes s du département 

de la Gironde et du département du Morbihan, qui tous expriment avec énergie les sentiments d'admiration, de reconnaissance et de dévoue¬ 

ment eont ils sont pénétrés pour l'Assemblée na¬ tionale. 
Les administrateurs du département du Morbi¬ 

han sollicitent la prompte suppression du do¬ maine congéable. 
Adresses des municipalités et gardes nationales 

de Thouarcé, département de M .«ine-et-Loire, de Roscoff.de Morlanne enBéarn, de Chitry-les-Mines, de Ghaumi zy, département de la Marne, de Leon-

cel près Romans, et de Saint-Martial, département de la Chareute-Inférii ure. 
T0' tes ces municipalités et gardes nationales 

instruisent l'Assemblée de la fête civique que tous les citoyens ont célébrée le 14 juillet, dans la¬ 

quelle ils oui manifesté le patriotisme le [dus vrai, et ont prêté le serment lédérutif du Champ-de-Mars. 

Adiesse de la commune de Sabres, district de 
Tat-tat, au département des Landes, contenant 

respect, adhésion et soumission à tous les décrets de l'Assemblée, et don patriotique des impositions des ci-devant privilégiés pour les six derniers mois de 1789. 

M. Brevet présente à l'Assemblée une thèse 
soutenue à l'Université d'Angers, dans laquelle 
les lègles de l'institution canonique sont établies 
d'après les principes constitutionnels. L'Assemblee ordonne le dépôt de cette thèse aux archives. 

M. le Président. J'ai reçu de M. le contrôleur 
général des finances une lettre et un mémoire 

qui ont pour objet d'informer V Assemblée du refus que font quelques municipalités de surveiller et de favoriser la perception des impôts. Voici la teneur de ces deux pièces (l) : 

(1) Ces documents n'ont pas été insérés au Moniteur . 

Du 10 août 1790. 
Monsieur le Président, j'ignoie si 1 Assemblée nalionaleest instruite d'une manière exacte des at¬ 

teintes qu'éprouvent, de toutes parts et dans tous 
les genres, les perceptions publique-;. J'ai eu l'honneur de vous adresser, le 28 juin et le 12 juillet derniers, deux lettres qui ont mis sous 

les yeux de l'Assemblée un grand nombre d'actes d'insurrections, dont la continuité et l'universa¬ lité rendent à peu près nuls les produits des im¬ positions iudirectes dans une graDde partie du nord de la France. Il importe que l'Assemblée 

connaisse que les impositions directes ne sont 
pas à l'abri de l'attaque que l'esprit de licence semble avoir résolu de livrer à tous les revenus de l'Etat. 

J'ai l'honneur de vous envoyer copie d'un pro 

cès-verbal dressé, le 21 juillet dernier, par un préposé au recouvrement des impositions directes, envoyé pour cet objet à Argenteuil, près Paris, par le receveur particulier des finances, de l'elec tion de Paris. L'Assemblée trouvera dans ce pro cès-verbal un refus absolu du collecteur de tra¬ 

vailler avec ce préposé au recouvrement des im¬ 
positions dues pour l'année 1789; meis ce qui 

frappera sans doute encore plus l'Assemblée, c'est l'obstacle apporté à ce recouvrement par le maire d'Argenteuil, et le ton irrespectueux avec lequel ce maire décline l'autorité des décrets de l'As¬ 

semblée nationale, sanctionnés par le roi, aux¬ 
quels il contrevient. Il est impossible que le Tré¬ 

sor public compte sur aucun recouvrement, tel qu'il soii, si les perceptions sont sujettes à rece¬ voir ou à perdre leur cours au gré des contri-b ables, à la discrétion des municipalités mêmes, dont le nombre immense ne peut pas présenter, à beaucoup près, un concours unanime soit de lumières, soit de désintéressement, soit de zèle 

pour le bien public, et peut, dans toutes celles 

qui n'auront pas ces dispositions, susciter de grandes difficultés à surmonter, quelquefois de grands risques pour les percepteurs, du moins de grands retards à éprouver. Je joins encore à ma lettre copie d'un mémoire qui établit une autre entreprise du même genre, ue la' municipalité de Poissy. Cette ville, très al¬ 

légée sur l'imposition de la tdille, parce qu'elle acquitte sur le produit d'octrois, appelés le tarif, l'imposition principale, qui est de 11,000 livres, n'est imposable par rôles que pour les imposi¬ tions accessuiies de la taille et quelques menues taxes, montant ensemble à 14.180 livres 10 sous, et 

enfin pour l'imposition représentative de la corvée, montant à 1,498 livres 6 sous 3 deniers, somme 
comprise, comme les autres, dans le mandement, des impositions de celte ville, pour 1790; mais il n'a 

pas plu à la municipalité d employer dans le rôle l'imposition représentative de la corvée, et elle a envoyé à la vérification de l'élection ce rôle dif¬ férant du mandement. Les officiers de l'élection 

ne peuvent le vérifier dans cet état : il en résulte uu retard infiniment fâcheux de tout le recouvre¬ 
ment. 

Je ne néglige pas, Monsieur le Président, d'écrire 
au sujet de ces deux désordres au directoire du département, et de le charger de ramener à leur devoir les deux municipalités, et de prévenir le 

danger de leur exemple. Mais il est bon que l'Assemblée nationale con¬ naisse quel est l'esprit qui anime actuellement beaucoupde contribuables, et même de municipa¬ lités; quelles entraves, quelles contradictions, quels retards éprouvent, dans beaucoup de parties du royaume, les recouvrements; quelles diflicul-
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